
Des jeunes apprentis qui sont inscrits volontairement sur la plateforme ORA
pour bénéficier d’un mentorat.

Le mentorat prolonge notre action auprès des jeunes de l’Ecole de la 2ème
chance, des Missions locales ou du Foyer Départemental de l’Enfance et de
la famille.

Les CFA, Centre de formation d’Apprentis, peuvent également nous mettre
en relation avec des apprentis.

Vous serez accompagné.e dans votre mission et formé.e
- Une formation pour les nouveaux mentors le 13 octobre 2022,
- Un répertoire des partenaires que nous avons référencés,
- Le soutien d’une équipe d’animation dédiée aux mentors.

Dates à retenir :
- Réunion d’information pour les nouveaux bénévoles le 15 septembre à 14h

ou le 20 septembre 2022 à 9h30, dans nos locaux, Espace Martin Luther
King, 27 boulevard Louis Blanc à Montpellier (Tram – Corum).

- Réunion plénière d’adhérents le 27 septembre 2022.

Votre contact
Marie-Odile Prieur  T 06 40 24 79 24   dil.prieur@orange.fr

Dans l’Hérault, sans contrainte de lieu.

Les dates des rencontres sont établies en 
commun entre mentor et mentoré. 
Aucune régularité d’intervention n’est obligatoire.

AGIRabcd est une association reconnue d’utilité publique.
Elle est agréée par le Ministère de l’Education Nationale et le Ministère de la
Jeunesse et des Sports. Elle collabore avec les Ministères des Affaires
étrangères, de la Justice, de la Santé et de l’Intérieur. Avec les collectivités
territoriales, les Missions locales, les Centres communaux d’action sociale,...

Les valeurs de AGIRabcd :
- Le respect de l'autre, la tolérance et la neutralité, tant politique que

confessionnelle.
- Un bénévolat sans aucune rémunération, en accord avec la Charte de

AGIRabcd.
Le mentor accompagne un apprenti afin de lui permettre de réussir
son parcours de formation.

Son rôle est celui d’un « assembleur de compétences diverses »
portées par lui-même ou des tiers référencés par AGIR.

L’objectif est d’éviter les ruptures de contrat d’apprentissage et de
favoriser l’obtention du diplôme ou de la certification.

L’apprenti et son mentor constituent un
binôme qui échange en toute confidentialité
sans contrainte de lieu et de forme.

Le dispositif ORA s’inscrit dans le programme européen d’Eramus+.

« ORA » OBJECTIF REUSSITE APPRENTISSAGE
Accompagner de jeunes apprentis dans le cadre d’un 

mentorat durant leur parcours de formation


